
Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction de la comptabilité

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2024_225
SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2024

12 - APUREMENT DU DÉFICIT DE LA RÉGIE 
DE LA MAISON OLYMPE DE GOUGES SUITE AU CAMBRIOLAGE

Une régie mixte d’avances et de recettes a été créée par décision n°DM_2022_0113_CC le 10 mars 2022
auprès de la Maison Olympe de Gouges, modifiée par la décision DM_2024_138 du 19 juillet 2024. Cette
régie est créée pour les menues dépenses et l’encaissement des recettes liées à la direction jeunesse et
solidarité.

Le matin du 5 juin 2024, les locaux où se situe la régie mixte ont été cambriolés. La caisse, qui se
trouvait dans un meuble fermé à clé, a été volée. Le meuble a été fracturé. Un déficit de 282,40 € (90 €
de fonds de caisse,  166,30 € en espèces recettes des familles et  26,10 € en chèques recettes des
familles) a été constaté par le régisseur. Une plainte pour vol a été déposée auprès du Commissariat de
police de Cherbourg-en-Cotentin le jour même.

Depuis le 1er janvier 2023, est entré en vigueur le nouveau régime de responsabilité des gestionnaires
publics  (RGP)  qui  se  substitue  au  régime  de  la  responsabilité  personnelles  et  pécuniaires  (RPP).
Concernant  les  régisseurs,  l’obligation  de  cautionnement  et  l’assurance  en  vue  de  couvrir  leur
responsabilité  personnelle  et  pécuniaire  a  disparu  et  les  manques  en  deniers  constatés  dans  leur
comptabilité ne font plus l’objet, sauf en cas de détournement de fonds, d’une mise en cause de leur
responsabilité puisque celle-ci n’existe plus dans le sens où elle était interprétée dans le cadre du régime
de la RPP.

Ces manques en deniers doivent donc désormais être apurés par l’émission d’un mandat à l’appui duquel
doit être joint une délibération de l’assemblée délibérante.

Du fait des circonstances du vol par effraction, il est demandé au conseil municipal d’autoriser la prise en
charge par le budget de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin du montant du déficit constaté, soit 282,40 €.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles R1617-1 à R1617-18 et L2121-
29,

Vu l’ordonnance 2022-408 du 23 mars 2022, et son décret d’application du 22 décembre 2022,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012,

Vu la  décision n°  DM_2022_0113_CC du 10 mars  2022, modifiée  par  la  décision DM_2024_138 du
19 juillet 2024, 

Vu l’arrêté de nomination n°2406585-ERH du 24 mai 2024,

Le conseil municipal est invité à :

• constater le déficit de 282,40 € dans la régie mixte de la Maison Olympe de Gouges,

• autoriser la prise en charge par le budget de la ville de Cherbourg-en-Cotentin du montant du
déficit constaté, à savoir 282,40 € et l’imputer à la section de fonctionnement nature 65888 -
Autres charges diverses de gestion courante,

• autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à  l’exécution  de  la  présente
délibération.



Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h53 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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